
Invitation

Jeudi 1er juillet 2010 – 9h  - 10 h30

Nous vous invitons à nous retourner le 
coupon-réponse joint, au plus tard le 24 
juin . Vous pouvez aussi nous contacter
au 01 46 93 87 06 pour de plus amples
informations.

Réseaux de distribution: L’actualité juridique des réseaux intégrés 

Au cours de ces trois dernières années, le secteur de la distribution a fait face à de nouveaux 
enjeux dans un environnement économique en évolution constante, marqué par exemple par 
l’essor de l’Internet marchand et un environnement juridique de plus en plus présent.

Les adaptations du cadre juridique peuvent apparaître, selon les acteurs, comme restreignant ou 
ouvrant sur de nouvelles opportunités :

- prises de position relatives à la distribution Internet, 
- nouveau Règlement européen sur la distribution entré en vigueur ce 1
- « verrouillage » des réseaux par les clauses de non concurrence et de non affiliation 
- recours au droit du travail au profit de certains distributeurs, 
- réforme des délais de paiement, 
- volonté clairement affichée d’un droit unique de la publicité et du marketing sur l’ensemble du 
territoire européen…

Nombreux et d’actualité récente, ces éléments témoignent du lien étroit entre droit et économie.

Nous vous proposons de décrypter ensemble le panorama de ces évolutions et leurs applications 
pratiques susceptibles d’influer sur l’organisation de votre distribution.

Membre du réseau Ernst & Young Global Limited

Réseaux de distribution: L’actualité juridique des réseaux intégrés et d'indépendants

Au cours de ces trois dernières années, le secteur de la distribution a fait face à de nouveaux 
enjeux dans un environnement économique en évolution constante, marqué par exemple par 
l’essor de l’Internet marchand et un environnement juridique de plus en plus présent.

Les adaptations du cadre juridique peuvent apparaître, selon les acteurs, comme restreignant ou 
ouvrant sur de nouvelles opportunités :

prises de position relatives à la distribution Internet, 
nouveau Règlement européen sur la distribution entré en vigueur ce 1er juin,

» des réseaux par les clauses de non concurrence et de non affiliation 
recours au droit du travail au profit de certains distributeurs, 
réforme des délais de paiement, 
volonté clairement affichée d’un droit unique de la publicité et du marketing sur l’ensemble du 

Nombreux et d’actualité récente, ces éléments témoignent du lien étroit entre droit et économie.

Nous vous proposons de décrypter ensemble le panorama de ces évolutions et leurs applications 
pratiques susceptibles d’influer sur l’organisation de votre distribution.
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- Le choix du mode de distribution, 
distribution,

- La relation avec les membres du réseau, 
franchisés et autres affiliés en fin de contrat, 

- La fin du crédit fournisseur 

- La politique de prix de l'enseigne 
européen régissant la distribution en Europe entré en vigueur ce 1er juin et ses implications 
pratiques, 

- Le réseau et Internet, face au spectaculaire développement de l’internet marchand et aux 
prises de positions judiciaires qui en découlent,

- La protection du réseau, 
concurrence ou de non affiliation en fin de contrat, 

- La Commission-Affiliation, 
importantes,

- La relation avec les fournisseurs  du réseau
opérée par la loi LME,

- La publicité et la promotion, 
promotion des ventes, passée initialement quelque peu inaperçue, qui devrait pourtant 
révolutionner les pratiques marketing de demain

Jeudi 1er juillet 2010 – 9h - 10h 30 

Nous vous invitons à nous retourner le 
coupon-réponse joint, au plus tard le 24 
juin. Vous pouvez aussi nous contacter au 
01 46 93 87 06 pour de plus amples
informations.

PROGRAMME 

Réseaux de distribution: Actualité juridique des réseaux intégrés 

Intervenant:
Marie-Pierre Bonnet-Desplan,  

Avocat,
Responsable de la ligne de service 

Distribution/Concurrence

Membre du réseau Ernst & Young Global Limited

Le choix du mode de distribution, dans le cadre du nouveau Règlement européen sur la 

La relation avec les membres du réseau, et les revendications  croissantes de certains 
franchisés et autres affiliés en fin de contrat, 

La fin du crédit fournisseur et son impact direct et indirect sur la distribution de détail,

La politique de prix de l'enseigne et l’ouverture réaliste ou non du nouveau Règlement 
européen régissant la distribution en Europe entré en vigueur ce 1er juin et ses implications 

face au spectaculaire développement de l’internet marchand et aux 
prises de positions judiciaires qui en découlent,

, et la position fluctuante des tribunaux sur les clauses de non-
concurrence ou de non affiliation en fin de contrat, 

Affiliation, après l’affaire Chattawak, et d’autres moins connues néanmoins 

La relation avec les fournisseurs  du réseau, et la réforme de la négociation commerciale 

La publicité et la promotion, avec l’harmonisation totale de nos droits de la publicité et de la 
promotion des ventes, passée initialement quelque peu inaperçue, qui devrait pourtant 
révolutionner les pratiques marketing de demain

Réseaux de distribution: Actualité juridique des réseaux intégrés et d'indépendants



Informations pratiques

Date
Jeudi 1er juillet 2010
9h — 10h30

Lieu
Tour Ernst & Young
11 allée de l’Arche
Courbevoie — La Défense
Métro ligne 1 et RER A : La Défense Grande 
Arche
Parking : 19 avenue de l’Arche

Ernst & Young

Audit | Fiscalité & Droit | Transaction | Advisory

www.ey.com/fr
© 2008 EYGM Limited.
Tous droits réservés.
Maq. 0801BP029 

Informations pratiques

La Défense
Métro ligne 1 et RER A : La Défense Grande 

Parking : 19 avenue de l’Arche

Pour toute information :
Nawel GHARNIT
Ernst & Young 
Tour Ernst & Young 
92037 Paris – La Défense Cedex 

E-mail: nawel.gharnit@fr.ey.com 
Tel: 01 46 93 87 06
Fax: 01 58 47 21 18

http://www.ey.com/fr
mailto:nawel.gharnit@fr.ey.com


Mr ❑ Mme ❑ Melle

Nom:

Prénom:

Fonction:

Société:

Adresse:

Code postal:

Ville:

Jeudi 1er juillet 2010
9h  – 10h30

Tour Ernst & Young 
11 allée de l’Arche
Paris-La Défense

Questions:

Réseaux de distribution: Actualité juridique des réseaux intégrés et d'indépendants

Merci de répondre avant le 24 juin à l’adresse
suivante : 
http://www.ey.ubiqus-event.com/?IdEvent=435
(mot de passe : distribution) ou à défaut par 
courrier ou par e-mail à:
nawel.gharnit@fr.ey.com 

Coupon Réponse

Melle❑

Tel:

Fax:

E-mail:

❑ Participera   
❑ Ne participera pas

❑ Ne pourra pas participer mais souhaite un 
rendez-vous individuel

Réseaux de distribution: Actualité juridique des réseaux intégrés et d'indépendants

http://www.ey.ubiqus-event.com/?IdEvent=435
mailto:nawel.gharnit@fr.ey.com


Ernst & Young Société d’Avocats
A l’attention de Nawel Gharnit 
Tour Ernst & Young 
92037 Paris - La Défense Cedex

Ernst & Young Société d’Avocats
A l’attention de Nawel Gharnit 
Tour Ernst & Young 

La Défense Cedex


